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la dite ViUe de Quebec, il paycia iinc amende do virin^t choline

pourciiaqiie oft'ensc, ct enlevera !e dit lest u sos propres fiais.

Que toule personiie on pcrsonnes qui attaohcroiit quehine
liansiere on autra cable a travers le (Jul-de-Sac, la plac» de c*«'-

barqueraent oti toute autre nie ou passage public, [)our aucun
autre dos'sein queceluide rapp.ocher ou Eloigner iin batimont
sans perte de temn, enconrront et payeront une aisirnde de
vingtchelins pour chaqiie telle oiVeticc.

Que tons vai^seaux ou batisiieDs cUant aux Qiiai'? ou dans lo

Cul-de-Sac, auront letU'S ver<>ues elevees, leurs botit(vjiors reii-

tres, et leurs ancres uiises en surett';, pour eviler de I'airo dti

donimajre aux autres vaisseaux ou batimeiis, et Ic Maido ou
Commandant d'aucun vaisseau ou batiniont icrusant ou nciifli-

;jeant de le faire, ou d'»)beir aux ordres dn Maitro de Puit k

cet cnfard,er.coiirraet payera one amende qui iie sera pa 5 luoiut;

de quarautecheiiiS: , et rrexccdant pas ciiuj livros pour clia(j'>ie

telle neoflijjoiice ou dOsobeissance, outre Ic (K)ininai;e cau.s;;.

Que les Maitres ou Coni'Maudans de vius.-^eiiux ou britiujen.*,

elant dans le (/ul-dc-Sac, ou le long d'aucuu Qiiai pouvent
avoir du feu pour iaire la cui-iir.c a bord de letirs vaisseaux

respectils, depuis le lever du Soleil jusqu'au couclier (et iion en
d'autre terns) pourvft qu'il soit fait daus uneoii plusieurs cam-
buses fermces de fer ou d'autre metal, ou de bricjue ou de pier-

re, etque tons les vaisseaux le lonjf des Ouai-j, 'MmstruiU dai.s

lYcore ou daus le courant, peuveni avoir du Ion (hi:is la eahauo
dans des poiles de metal, de briqu" ou de pierre,qui puissent eti e

bien fermes et soignee aiseuicnt, mais que toute et cliacjue of-

fense centre cet article assujettira le Mailie ou Co'.nmatidant

du vaisseau ou batiment, dans lequel telle oireiise scia coniujibo,

a Mne amende de cinq livrrs.

Que tons Maitres de vaisriouux ou b.aiiinr'n;', ou toute autre

jjersonne ou personues, qui feiout eiiacni'i- ou boiiiilir du gou-

dron, de la poix, de la lerebentine, ou d'^ la re-iiie, ou de la

graisse, ou qui ordonncront d'eu faiie c laufl'er ou bouiilir, u

dessein de suiver des batiments, ou pour (pielqu'autre dusseiu

quese soit, a one moiudre distance de vii);;l pieds de ieurs \ai'-

seaux, batimens ou quais, enconrront uue amende de dix li-

vrespour cliaqtie deiaul, et une semblable aur-^nrie si uue jjer-

sonne convenable, n'a passoin du pot au biaiou dc la chatulicre,

tandisqu'elle cbauileou qu'elle bouille, munie d'une pelle et

d'une couvcrture suflij^ante pour Teteindrc X Tinstant, en cas

que la matioie coiidnistible prenne on feu, et pour eleindre en-

tierement le premier feu,lorquele dessein pour lequel il aura etc

allume sera accompli ; et dans tous les cas oii il s'agira dc suiver

un vaisseau ou batiment, le Maitre ou proprietaire dc tel vais-

seau ou batiment s'adressera au Maitre de l*ort, pour avoir son

^utorite et ses ordres pour le faire, dans un teuis et lieu con-

venables, sous la meme penalite de dix livres.

Quequiconque embarassera Ic Cul-dc-J?ac avec des cages de
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